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1.0 INTRODUCTION 
 
Le développement de l’énergie éolienne est actuellement en pleine expansion au Québec. 
Avant la mise en œuvre de tels projets, les promoteurs se doivent d’évaluer les impacts qui 
y sont associés (Côté, 2007; MRNF, 2008a). Ce n’est que depuis quelques années que la 
problématique des collisions possibles des chiroptères avec les éoliennes est connue. 
L’enjeu principal semble toucher les espèces de chauves-souris à statut précaire, arboricoles 
et migratrices qui se dirigent vers le sud entre la mi-juillet et la mi-octobre pour revenir au 
Québec vers la fin du mois de mai.  
 
Huit espèces de chauves-souris ont été recensées à ce jour au Québec. Cinq espèces sont 
résidentes (petite chauve-souris brune, chauve-souris nordique, chauve-souris pygmée, 
grande chauve-souris brune et pipistrelle de l’Est) et demeurent donc sous nos latitudes lors 
de la période hivernale, alors que trois espèces sont migratrices (chauve-souris cendrée, 
chauve-souris argentée et chauve-souris rousse) (Côté, 2007; Delorme et Devison, 1997; 
Delorme et Jutras, 2007; MRNF, 2008a; Prescott et Richard, 1996). 
 
Aux États-Unis, des travaux de suivi ont permis d’établir que les éoliennes pouvaient causer 
des mortalités pouvant varier de 1,2 à 46,3 chauves-souris/turbine/année (Brinkmann, 
2006; Fiedler, August 2004; Fiedler et al., 2007; Illinois Department of Natural Resources, 
2007; Johnson, 2004; Kerns et Kerlinger, 2004; Kunz et al., 2007b). Ce portrait doit 
toutefois être comparé avec réserve à celui du Québec, car plusieurs variables diffèrent, 
telles que les espèces et leur abondance. Par exemple, certains taux de mortalité mesurés au 
Québec varient de 0,46 à 0,7 individu par éolienne et par année (Activa Environnement 
inc, 2006; Cartier Énergie Éolienne inc., 2008; SNC-Lavalin, 2005). 
 
Il semble également que la majorité des chauves-souris qui sont entrées en collision avec les 
éoliennes soient arboricoles et migratrices (Ahlén, 2003; Arnett et al., 2008; Brinkmann, 
2006; Côté, 2007; Erickson et al., 2002; Fiedler et al., 2007; Hester et Grenier, 2005; 
Illinois Department of Natural Resources, 2007; Jain, 2005; Kerns et Kerlinger, 2004; 
Kunz et al., 2007b). Les études mentionnées par Johnson (2004) indiquent que les turbines 
localisées en milieu ouvert affectent peu les chiroptères lors de la période de la mise bas 
(mi-juin à mi-juillet). Les parcs éoliens en milieu forestier et montagneux seraient 
généralement plus touchés par les mortalités en période de migration (Brinkmann, 2006; 
Côté, 2007; Illinois Department of Natural Resources, 2007; Kuntz, 2004). Selon une 
nouvelle hypothèse présentée pour expliquer les mortalités des chiroptères, les individus 
subiraient un barotraumatisme pulmonaire lorsqu’en présence du vortex des pales d’une 
éolienne (Baerwald et al., 2008). 
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Le présent mandat a pour but d’effectuer une deuxième campagne d’échantillonnage de 
chiroptères dans des secteurs ciblés du territoire retenu pour la mise en place du parc éolien 
De L’Érable (région administrative Centre-du-Québec). Le travail confié s’inscrit dans le 
cadre de l’étude d’impact sur l’environnement et il fait suite à des recommandations émises 
par la direction régionale du MRNF du Centre-du-Québec suite au dépôt des résultats 
d’une première série d’inventaires effectuée en 2008. En effet, le MRNF souhaitait mieux 
documenter la présence des chauves-souris dans certains secteurs du parc projeté. 
 
Avec les résultats obtenus il sera possible de formuler des recommandations qui 
permettront au promoteur de diminuer le plus possible les impacts négatifs de la 
construction et de l’opération du parc éolien De l’Érable sur les chiroptères qui utilisent ce 
territoire. 
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2. MÉTHODOLOGIE 
 
2.1 Considérations générales  
 
2.1.1  Espèces potentiellement présentes dans la zone d’inventaire 
 
Huit espèces de chiroptères sont susceptibles de se trouver dans le secteur à l’étude 
(tableau 1). Parmi les espèces résidentes du Québec, on compte la petite chauve-souris 
brune (Myotis lucifugus), la grande chauve-souris brune (Eptesicus fuscus), la chauve-souris 
nordique (Myotis septentrionalis), la pipistrelle de l’Est (Pipistrellus subflavus) et la chauve-
souris pygmée de l’Est (Myotis leibii) (Côté, 2007; Delorme et Devison, 1997; Delorme et 
Jutras, 2007; MRNF, 2008a; Prescott et Richard, 1996). La chauve-souris pygmée de l’Est 
et la pipistrelle de l’Est font actuellement partie de la liste des espèces susceptibles d’être 
désignées menacées ou vulnérables au Québec (MRNF, 2007a). Aussi, il est possible de 
rencontrer trois espèces migratrices, c’est-à-dire la chauve-souris rousse (Lasiurus borealis), 
la chauve-souris cendrée (Lasiurus cinereus) et la chauve-souris argentée (Lasionycteris 
noctivagans) (Côté, 2007; Delorme et Devison, 1997; Delorme et Jutras, 2007; MRNF, 
2008a; Prescott et Richard, 1996), qui sont également inscrites sur cette liste (MRNF, 
2007a) (annexe 1). 
 
Notons que la chauve-souris pygmée (Myotis leibii) est l’espèce la plus rarement observée en 
Amérique du Nord (Blasko, 2001) et elle est également très rare dans l’Est du Canada 
(Prescott et Richard, 1996). Ainsi, la présence de la chauve-souris pygmée dans la zone 
d’étude serait peu probable, mais possible. Cependant, précisons que le logiciel d’analyse 
des enregistrements de cris de chauves-souris (Sonobat 2.9.2) ne permet pas facilement 
l’identification du cri de cette espèce.  
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Tableau 1. Espèces de chiroptères potentiellement présentes dans le secteur à l'étude 

Nom français Nom latin Catégorie Gîte d’été Gîte d’hiver Habitat de chasse 

Grande chauve-souris brune Eptesicus fuscus Résidente 
Greniers, clochers, granges, arbres 

creux, sous les ponts 
Mines, cavernes et greniers 

Pâturages, étangs, bordure des forêts 
et milieu urbain 

Chauve-souris argentée Lacionycteris noctivagans Migratrice Arbres creux et fissures de l’écorce 
Arbres creux et mines 

désaffectées 
Littoral des lacs et des cours d’eau en 

milieu forestier ouvert 

Chauve-souris rousse Lasiurus borealis Migratrice Arbres, buissons et cavités 
Feuillage, cavités des arbres et 

sous l’écorce 

Clairières, rivières et points d’eau en 
forêt mélangée et résineuse et milieu 

urbain 

Chauve-souris cendrée Lasiurus cinereus Migratrice Feuillage des arbres Crevasses et arbres 
Clairières et plans d’eau en milieux 

forestiers résineux et feuillus ouverts 

Chauve-souris pygmée de l’Est Myotis leibii Résidente 
Arbres et fissures de l’écorce, 

bâtiments, crevasses de falaises et 
sous les ponts 

Cavernes et mines abandonnées 
Forêts feuillues et résineuses en région 

montagneuse et cours d’eau 

Petite chauve-souris brune Myotis lucifugus Résidente 
Fissures de l’écorce, cavités, ponts, 

bâtiments, cavernes et mines 
Cavernes humides et mines 

abandonnées 

Forêts à proximité des clairières, 
marécages, lacs, cours d’eau et milieu 

urbain 

Chauve-souris nordique Myotis septentrionalis Résidente 
Cavernes, cavités, fissures de 

l’écorce, cavités, ponts, bâtiments 
et mines 

Cavernes humides 
Clairières, bords de routes, lacs et 

cours d’eau en forêt boréale 

Pipistrelle de l’Est Pipistrellus subflavus Résidente 
Fentes des rochers, feuillage, 

greniers et ponts 
Grottes humides 

Pâturages, forêts clairsemées et cours 
d’eau 

En gras :  Espèces susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables au Québec (MRNF, 2007a) 

Sources :  Barclay et Kurta, 2007; Blasko, 2001; Brigham, 2007; Broders, 2003; Broders et Forbes, 2004; Carter et Menzel, 2007; Cryan et Veilleux, 2007; Duchamp, 2004; Lausen et 

Barclay, 2002, 2006; Linzey et Brecht, 2005; Menzel et al., 1998; Ormsbee et al., 2007; Prescott et Richard, 1996; Yamasaki, 2005
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2.1.2  Habitats recherchés 
 
Puisque les chauves-souris ne sont pas réparties uniformément dans le milieu et qu’elles le 
sont en fonction de leurs préférences particulières en matière d'habitat (Brooks et Ford, 
2006; Patriquin et Barclay, 2003; Wunder et Carey, 1996), les sites sélectionnés pour 
l’inventaire touchent différents environnements et répondent à différents critères de 
sélection. 
 
Des lieux ont également été évités à cause de la présence possible d’importants bruits de 
fond qui auraient pu interférer dans la détection des chauves-souris et l’enregistrement de 
leurs cris (Kunz et al., 2007a). Parmi ceux-ci, mentionnons les sites situés à proximité 
d’une antenne émettrice ou directement sous des lignes électriques à haute tension (McDuff 
et al., 2006). 
 

2.1.2.1 Abris et alimentation 
 
Parmi les caractéristiques recherchées par les chauves-souris et pour l’installation des 
stations, il y a la présence de cours d’eau, d’étangs, de marais ou de lacs. Ces types de 
milieux sont des sites privilégiés pour toutes les espèces de chiroptères qui y trouvent de 
quoi combler leur soif et leur faim (Brigham, 2007; Delorme et Devison, 1997; Francl, 
2005; Lacki et al., 2007b; McDuff et al., 2006; Ministère du Développement durable 
Environnement et Parcs, 2007; Quinn et Broders, 2007; Schmidt, 2003; Yamasaki, 2005). 
 
Une forêt très dense peut constituer un obstacle majeur à la portée de l’équipement et 
plusieurs espèces de chauves-souris les éviteront (Adams, 2007; Hayes et Loeb, 2007; 
Owen et al., 2004) et ne pourront pas être détectées. Par contre, il n’est pas nécessaire 
d’éviter complètement les secteurs plus fermés, car certaines espèces, telles que la chauve-
souris nordique, peuvent utiliser des sentiers plus étroits comme corridor de chasse (Hayes 
et Loeb, 2007; Hester et Grenier, 2005). D’autres espèces, comme les chauves-souris 
rousses, cendrées et argentées, fréquentent des zones où les arbres vivants matures ainsi que 
les gros chicots sont plus abondants. Ces espèces de chauves-souris se réfugient souvent 
dans le feuillage, les cavités ou sous l’écorce des arbres. Elles fréquentent également les 
aires ouvertes, telles que les coupes forestières, les clairières et les chemins forestiers pour 
la chasse aux insectes (Duchamp et al., 2007; Grindal et Brigham, 1999; Guldin et al., 
2007; Hayes et Loeb, 2007; Hester et Grenier, 2005; Lacki et al., 2007b; Schmidt, 2003; 
Tibbels et Kurta, 2003).  
 
Les bâtiments et les infrastructures sont utilisés comme refuge par certaines espèces (Carter 
et Menzel, 2007; Delorme et Devison, 1997; McDuff et al., 2006; Ormsbee et al., 2007) et 
ont donc été considérés pour l’inventaire. 
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Les parois rocheuses, où certaines espèces se réfugient dans les crevasses (Lausen et Barclay, 
2002, 2006; McDuff et al., 2006; Ormsbee et al., 2007), ont également été prises en 
considération. 
 

2.1.2.2 Corridor de migration 
 
Les fonds des vallées en basse altitude, avec des cours d’eau, peuvent être utilisés comme 
corridor de migration vers des sites d’alimentation, d’abris diurnes ou d’hibernation 
(Barclay et Kurta, 2007; Duchamp et al., 2007; Lacki et al., 2007b) ou encore comme aire 
de maternité par les femelles de certaines espèces (Cryan et Veilleux, 2007; Lausen et 
Barclay, 2002). Ils ont également été considérés pour l’inventaire. 
 

2.1.2.3 Hibernacle 
 
Les cavernes, les grottes et les mines sont recherchées et utilisées par plusieurs espèces 
principalement pour l’hibernation (Cryan et Veilleux, 2007; Hester et Grenier, 2005; 
McDuff et al., 2006; Ministère de l'Environnement et de la Faune, 1996; Ormsbee et al., 
2007).  
 
2.1.3  Conditions climatiques favorables 
 
Généralement, les chauves-souris ne sortent pas sous la pluie, particulièrement lorsqu’elle 
est modérée à forte (McDuff et al., 2006). Certaines espèces parmi les plus grosses sont 
toutefois en mesure de tolérer une pluie légère. 
 
La présence de vent peut contribuer à réduire l’activité des chauves-souris (Arnett et al., 
2008; Horn et al., 2008; Illinois Department of Natural Resources, 2007; Kerns et 
Kerlinger, 2004; Plissner et al., 2005). De plus, le bruissement des feuilles et des herbes 
dans le vent peut produire un bruit de fond important dans les enregistrements (Kunz et al., 
2007a), ce qui les rend difficiles à analyser, voire inutilisables. Les soirées sans vent ou avec 
des vents de moins de 5 km/h (1,39 m/sec) ont donc été privilégiées lors des inventaires. 
Selon l’échelle de Beaufort, des vents entre 1 et 5 km/h se décrivent comme suit : « très 
légère brise, la fumée donne la direction du vent, mais pas les girouettes » (McDuff et al., 
2006). 
 
Les chauves-souris sont moins actives lorsqu’il fait froid (Francl, 2005; Kerns et Kerlinger, 
2004). Il est donc préférable de sélectionner une soirée où la température est chaude, c’est-
à-dire égale ou supérieure à la normale de saison. En été, les températures de 20 °C sont 
optimales pour l’observation de chauves-souris (McDuff et al., 2006). L’activité de celles-ci 
tend à diminuer lorsque la température descend sous les 10 °C (Province of British 
Columbia, 1998). 
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2.1.4  Présence d’insectes 
 
La quantité d’insectes peut être un indice de l’activité des chauves-souris (Brigham, 2007; 
Duchamp et al., 2007; Erickson, 2003; Francl, 2005; Grindal et Brigham, 1999; Hayes et 
Loeb, 2007; Lacki et al., 2007a; Tibbels et Kurta, 2003). Lorsqu’il y a de fortes 
concentrations d’insectes, il y a normalement des chauves-souris. Bien que ce facteur ne 
puisse pas être considéré dans le choix des dates d’inventaires, il pourrait devenir un facteur 
explicatif du taux d’activités observé certains soirs (McDuff et al., 2006). 
 
2.2 Méthode d’inventaire 
 
Le protocole d’inventaire a d’abord été élaboré conformément aux demandes du MRNF et 
aux directives du document Protocole d’inventaires acoustiques de chiroptères dans le cadre de 
projets d’implantation d’éoliennes au Québec – 8 janvier 2008 (MRNF, 2008a). Le nombre de 
stations d’échantillonnage, de même que leur localisation dans le secteur à l’étude, ont été 
validés par la Direction de l'aménagement de la faune du Centre-du-Québec du MRNF 
(annexe 9). En 2009, le MRNF avait émis la recommandation de procéder à cette seconde 
série d’échantillonnage afin de documenter la présence des chauves-souris aux environs des 
nouveaux secteurs prévus pour l’implantation d’une vingtaine d’éoliennes 
 
Le recensement de chiroptères a été exécuté à l’aide de la technique de l’inventaire 
acoustique fixe. Ce type d’inventaire est réalisé à l’aide de modules d’enregistrement 
automatiques des cris de chauves-souris. Les modules installés dans la zone d’étude sont 
constitués d’un détecteur d’ultrasons et d’un système d’enregistrement contenu à 
l’intérieur de boîtes étanches. Les appareils ont été fixés sur des plates-formes, à environ 
deux à trois mètres du sol et orientés vers une ouverture (chemin, clairière, trouée, plan 
d’eau, etc.), afin d’optimiser la portée des détecteurs. 
 
Ce sont des appareils de détection d’ultrasons de marque Pettersson qui ont été utilisés dans 
le cadre du projet. Chaque appareil de détection est couplé à une enregistreuse qui capte les 
cris, permettant ainsi de les conserver et de les analyser par la suite à l’aide du logiciel 
Sonobat 2.9.2 de dernière génération.  
 
Quatre séances d’enregistrement ont été réalisées à l’intérieur d’intervalles de temps qui 
correspondent aux périodes de reproduction et de migration des chauves-souris (tableau 2). 
Selon les exigences du MRNF, les stations devaient être en place pour un minimum de 5 
nuits avec un minimum de 40 heures d’enregistrement par période d’inventaire (MRNF, 
2008a). 
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Tableau 2. Périodes d’inventaire utilisées pour l’étude 

Inventaire réalisé en 2009 
Exigence du MRNF  

Période couverte Nb jours Nb hrs 

Reproduction 

1er au 30 juin Du 22 juin au 1er juillet 2009 10 76, 7 

1er au 31 juillet Du 6 juillet au 20 juillet 2009 13 103,4 

Migration 

15 août au 15 septembre Du 1er au 10 septembre 2009 10 104,5 

16 septembre au 15 octobre Du 14 septembre au 26 octobre 2009 10 111,8 

Total 43 396,4 

 
Pour chaque période d’inventaire, chaque poste d’enregistrement est demeuré en fonction 
pendant un minimum de 76,7 heures réparties sur un minimum de 10 nuits (tableau 2). 
Chaque nuit d’enregistrement a couvert une plage temporelle qui s’étend d’une demi-heure 
après le coucher du soleil jusqu’à l’aube, tel que l’exige le ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune (MRNF, 2008a).  
 
Un enregistreur de données météorologiques a également été installé à chaque station, 
permettant ainsi de recueillir les conditions météorologiques en vigueur (vent, précipitation 
et température). 
 
2.3 Analyse des enregistrements 
 
Les vocalises des chauves-souris captées par les systèmes d’enregistrement ont par la suite 
été transférées sur ordinateur grâce à une interface conçue à cet effet. Le logiciel d’analyse 
sonore Sonobat (version 2.9.2) a permis de reproduire les sonagrammes des vocalises 
enregistrées. La comparaison entre les cris d’écholocation captés et les sonagrammes de 
référence a permis d’identifier les chiroptères (à l’espèce ou au genre, selon le cas). Selon 
B. Fenton du Royal Ontario Museum (comm. pers.) et Kunz et al. (2007a), le logiciel 
conçu par la compagnie Sonobat et les systèmes basés sur le « Time-expansion » surpassent 
actuellement le logiciel et le système Anabat sur le plan de la performance d’enregistrement 
et d’identification des espèces de chiroptères.  
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Limitations 
 

Puisque les cris des espèces de chiroptères du genre Myotis sont très similaires en termes de 
fréquences, il s’est avéré incertain de discriminer certains d’entre eux à partir du logiciel 
utilisé. Selon Joe Szewczak de la compagnie Sonobat (comm. pers.), le logiciel n’est pas 
encore suffisamment développé pour pouvoir réaliser avec précision et à 100 % 
l’identification à l’espèce des Myotis de l’Est de l’Amérique. Seulement certains 
enregistrements peuvent être identifiés facilement, il s’agit alors des espèces Myotis 
septentrionalis (chauve-souris nordique) et Myotis lucufugus (petite chauve-souris brune).  
 
Également, certaines caractéristiques des cris des espèces Lacionycteris noctivagans (chauve-
souris argentée) et Eptesicus fuscus (grande chauve-souris brune) se chevauchent, ce qui rend 
difficile l’identification de l’espèce pour certains cris. Nous pouvons alors identifier 
seulement les enregistrements qui présentent des caractéristiques de fréquences dans les 
extrêmes des paramètres de l’espèce et ceux qui offrent une bonne qualité de signal. 
Lorsque les enregistrements sont de mauvaise qualité, il est tout simplement impossible 
d’identifier l’espèce. Notons à cet effet que dans certains cas, les chauves-souris adoptent 
des comportements qui les rendent plus difficiles à détecter et à enregistrer. Elles peuvent 
parfois voler à grande vitesse comme la chauve-souris cendrée (Heinrich et al., 1999) ou 
bien en altitude, au-dessus de la cime des arbres, comme la grande chauve-souris brune 
(Kunz et al., 2007a; Prescott et Richard, 1996), ce qui a pour effet d’empêcher 
l'enregistrement complet des vocalises, elles deviennent alors plus difficiles à identifier.  
 
Indice de qualité d’habitat 
 
L’importance et la complexité de l’habitat des chauves-souris sont connues (Hayes et Loeb, 
2007; Hester et Grenier, 2005; Wunder et Carey, 1996). Un indice de qualité d’habitat a 
donc été produit et mis en relation avec les résultats d’analyse des vocalises. Celui-ci est 
inspiré de deux autres modèles qui ont été utilisés aux États-Unis (Duchamp et al., 2007; 
Heinrich et al., 1999). Le modèle est utilisé pour prédire la localisation de l’habitat des 
chiroptères et donne comme résultat une probabilité dont la valeur est répartie sur une 
échelle de 0 à 1, où 0 est une probabilité nulle et 1 une probabilité très élevée. La 
probabilité de trouver des chiroptères à un endroit donné est définie par son habitat.  
 
Un habitat favorable sera à la fois un habitat qui procure nourriture et abri aux chauves-
souris (Guldin et al., 2007). Les femelles en reproduction sont également plus influencées 
par la qualité de leur habitat (Barclay et Kurta, 2007; Brigham, 2007; Cryan et Veilleux, 
2007; Duchamp et al., 2007; Lacki et al., 2007b; Lausen et Barclay, 2002; Yamasaki, 2005). 
Parmi les critères inclus dans le modèle, il est à noter que le lieu d’alimentation doit se 
situer à moins de 2 km du lieu abritant les chauves-souris (Barclay et Kurta, 2007; 
Duchamp et al., 2007). Les endroits à proximité d’un plan d’eau (Brigham, 2007; Delorme 
et Devison, 1997; Francl, 2005; Lacki et al., 2007b; McDuff et al., 2006; Ministère du 



Inventaire de chiroptères 2009 – Parc éolien De l’Érable 

 

10 

Développement durable Environnement et Parcs, 2007; Quinn et Broders, 2007; Schmidt, 
2003; Yamasaki, 2005), en bordure de forêt ou dans les petites trouées (Duchamp et al., 
2007; Grindal et Brigham, 1999; Guldin et al., 2007; Hayes et Loeb, 2007; Hester et 
Grenier, 2005; Lacki et al., 2007b; Schmidt, 2003; Tibbels et Kurta, 2003) sont de bons 
lieux d’alimentation. Les peuplements où l’on trouve de vieux arbres, les peuplements 
matures de feuillus tolérants (Broders et Forbes, 2004; Hester et Grenier, 2005; Schmidt, 
2003), les bâtiments et les ponts (Carter et Menzel, 2007; Delorme et Devison, 1997; 
McDuff et al., 2006; Ormsbee et al., 2007) sont recherchés pour l’abris de jour ou de nuit 
selon l’espèce. Les fonds de vallées en basse altitude avec des cours d’eau ont également été 
considérés, puisqu’ils peuvent être privilégiés par les chauves-souris pour leurs migrations 
et même la recherche d’abris (Barclay et Kurta, 2007; Duchamp et al., 2007; Lacki et al., 
2007b). 
 
Le modèle développé permet de d’évaluer l’utilisation potentielle du territoire par les 
chauves-souris. Par le fait même, il facilitera le choix de mesures d’atténuation ciblées et 
efficaces. 
 
2.4 Description de la zone d’étude 
 
Le secteur à l’étude se situe principalement sur le territoire des municipalités de Sainte-
Sophie-d’Halifax et de Saint-Ferdinand (annexe 2). Il empiète également sur les 
municipalités de Chester-Est, de Saint-Norbert-D’Arthabaska, de Saint-Julien, de 
Norbertville, d’Irlande et de Saint-Pierre-Baptiste. 
 
La zone d’étude couvre une superficie de 27 181,7 hectares (tableau 3). Une bonne partie 
(34,0 %) de ce territoire est occupée par l’agriculture (annexe 2). Viennent ensuite, en 
ordre décroissant, les plantations (11,1 %), les peuplements forestiers mélangés âgés de 21 
à 60 ans (10,1 %), puis les peuplements feuillus du même âge (9,8 %) et de 61 ans et plus 
(9,0 %), puis les résineux de 21 à 60 ans (8,1) et 61 ans et plus (6,09 %) et enfin les friches 
(3,8 %). D’autres catégories d’habitats se partagent le reste du territoire (7,2 %). 
 
La zone offre un relief montagneux. L’élévation commence aux environs de 90 mètres et 
atteint environ 590 mètres (annexe 2). 
 
Un grand lac (lac William) et un petit lac (lac Tanguay) sont localisés dans l’aire d’étude 
(annexe 2). La zone renferme également plusieurs ruisseaux assez bien répartis sur le 
territoire et une rivière (rivière Bullstrode) qui coule vers le nord-ouest à l’extrémité sud-
ouest de la zone d’étude.  
 
Les bâtiments sont assez bien répartis et se trouvent en majorité dans les secteurs agricoles 
et dans les friches (annexe 2). À l’exception des rives du lac William, on trouve 5 petites 
agglomérations.  
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Le promoteur a retenu jusqu’à présent une cinquantaine de sites potentiels pour 
l’implantation d’éoliennes (annexe 2). Ces sites sont généralement répartis au centre de 
l’aire d’étude et en altitude. 
 
Un hibernacle est localisé dans une vieille mine de cuivre. Il s’agit de la Mine Halifax 
(canton Halifax) (-71,65503000 : 46,08568500) qui a été exploité jusqu’en 1860. Le site 
est connu et référencé au MRNF. Une attention particulière lui a été apportée. 
 

Tableau 3.  Superficie et proportion des catégories de territoire de la zone d’étude et 
représentativité des stations en fonction de celles-ci 

Catégorie Hectare % 

Centre urbain 279,7 1,0 

Eau 507,9 1,9 

Feuillus 21 à 60 ans 2 656,7 9,8 

Feuillus 61 ans et plus 2 453,3 9,0 

Friche 1 025,7 3,8 

Gravière 38,4 0,1 

Habitation permanente 0,3 0,001 

Ligne de transport d'énergie 32,8 0,1 

Mélangés 21 à 60 ans 2 746,1 10,1 

Mélangés 61 ans et plus 671,0 2,5 

Milieu humide 67,3 0,2 

Nature inconnue 0,2 0,001 

Plantation 3 016,8 11,1 

Régénération 328,1 1,2 

Résineux 21 à 60 ans 2 210,2 8,1 

Résineux 61 ans et plus 1 880,4 6,9 

Terrain improductif 25,8 0,1 

Terre agricole 9 241,1 34,0 

Villégiature 0,1 0,0004 

TOTAL 27 181,7 100 
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2.5 Description des stations d’enregistrement  
 
Quatre stations d’enregistrement ont été mises en place (annexe 2). La localisation de ces 
stations a été faite en fonction des résultats des inventaires de 2008, des exigences du 
MRNF et en fonction des contraintes rencontrées sur le terrain (chemin non praticable, 
inexistant ou inaccessible, habitat non correspondant, difficulté d’installation de la station, 
risque de perturbation des séances d’enregistrement, etc.). Signalons également que le 
promoteur s’est déjà préoccupé de la présence des habitats d’intérêt pour les chauves-souris 
en mettant en place des zones tampons de l’ordre de 1,5 et 1,0 km pour les stations SS2 et 
SS7 respectivement. 
 
La station 8 (SS8) (-71,62228666670 : 46,03694833590 ) est localisée au sud-est de l’aire 
d’étude (annexe 2). Elle est située à 480 mètres d’altitude dans une zone de résineux de 21 
à 60 ans. La station est localisée à proximité d’une petite clairière. 
 
La station 9 (SS9) (-71,62729833340 : 46,07981666920 ) est située dans un peuplement 
mixte de 21 à 60 ans (annexe 2). Elle est localisée au centre-est de l’aire d’étude. Le site est 
également entouré de forêts mélangées et feuillues. L’élévation est d’environ 580 mètres. 
 
La station 10 (SS10) (-71,65790833340 : 46,10739833590 ) est située plutôt au centre du 
secteur à l’étude (annexe 2). Il s’agit d’un secteur forestier (résineux de 21 à 60 ans et 
jeunes feuillus inéquiens). La station a été installée dans une coupe forestière. Un petit 
ruisseau prend source à proximité. L’altitude de la station est d’environ 480 mètres. 
 
La station 11 (SS11) (-71,70058833340 : 46.12225666920 ) se situe pratiquement à 
l’extrémité nord-ouest de l’aire d’étude (annexe 2). Il s’agit principalement d’une zone de 
forêt résineuse de 20 ans et moins accompagnée de champs et de peuplements résineux de 
21 à 60 ans ainsi que d’autres types de peuplements feuillus et mixtes. La station est 
localisée en altitude (400 mètres). 
 
Les habitats décrits pour chacune des stations peuvent différer des types de couverts 
présentés sur la carte en annexe, puisque les peuplements observés sur le terrain peuvent 
avoir changé depuis la dernière mise à jour des données écoforestières fournies par le 
MRNF et utilisées pour la réalisation de la cartographie. 
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3.0 RÉSULTATS DES INVENTAIRES ET ANALYSES 
 
3.1 Description des conditions d’inventaire 
 
Afin d’être en mesure d’interpréter correctement les cris d’écholocation des chauves-souris 
et de profiter au maximum de l’activité nocturne de ces dernières, les inventaires doivent 
être réalisés sous des conditions climatiques propices (absence de précipitation, vent faible 
et température douce). 
 
Les conditions météorologiques prévalant pour les quatre périodes d’inventaires sont 
décrites aux annexes 3 et 4. De manière générale, le climat a été relativement favorable aux 
enregistrements de nuit. Les températures ont varié autour des normales régionales de 
saison.  
 
Il est possible que des variations soient observées entre les données enregistrées par les 
stations météorologiques installées sur le terrain et celles fournies par Environnement 
Canada. Ces variations sont attribuables à plusieurs facteurs. Tout d’abord, l’emplacement 
même des stations était choisi en fonction de la qualité du milieu pour les chauves-souris, 
mais aussi de façon à minimiser les risques de vol ou de vandalisme et non en fonction de la 
qualité des données météorologiques. De plus, considérant l’activité réduite des chauves-
souris par temps pluvieux et venteux ainsi que la sensibilité du matériel aux intempéries, 
l’échantillonnage a été réalisé durant les périodes où les conditions météorologiques 
semblaient les plus clémentes. Enfin, la localisation des différentes stations dans l’aire 
d’étude pouvait être sous l’influence de différents microclimats. 
 
3.2 Espèces présentes  
 
Les inventaires de vocalises de chauves-souris (1 298 enregistrements captés) ont permis 
d’identifier au moins cinq espèces de chauves-souris. Les résultats ont démontré la 
représentation importante d’espèces du genre Myotis avec la petite chauve-souris brune 
(22,34 %) et la chauve-souris nordique (22,03 %) (tableau 4, figure 1 et annexes 5 et 8). À 
elles seules, elles totalisent 44,37 % des enregistrements. Les vocalises appartenant aux 
catégories indéterminées composent plus de la moitié des cris analysés avec 54,32 % des 
résultats. Une bonne partie de ces dernières appartiennent probablement également au 
genre Myotis.  
 
Ces sons n’ont pu être classés plus spécifiquement étant donné que leur qualité a été altérée 
pour les raisons énumérées précédemment (section 2.3). Ainsi, il est impossible de 
distinguer de façon claire les caractéristiques de ces vocalises. La petite chauve-souris brune 
et la chauve-souris nordique sont les deux espèces de chiroptères les plus fréquentes dans 
l’Est du Canada (Delorme et Jutras, 2007). Elles sont par le fait même bien représentées 
dans plusieurs inventaires réalisés au Québec incluant celui-ci (Activa Environnement inc, 
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2007a, b, c, d, 2008; Brunet et al., 1998; Delorme et Jutras, 2007; Envirotel 3000 inc, 
2007; Gauthier, 1996; Pesca Environnement, 2005, 2007a, b). 
 
La catégorie « indéterminée 6 » cumule pour sa part 0,15 % des enregistrements (tableau 4, 
figure 1 et annexe 5). Il est probable que la majorité des enregistrements de cette catégorie 
provienne de la grande chauve-souris brune. Cette dernière est généralement bien répartie 
au Québec (Delorme et Jutras, 2007; Prescott et Richard, 1996), mais rarement 
enregistrée en grande quantité (Activa Environnement inc, 2007a, d; Delorme et Jutras, 
2007; Envirotel 3000 inc, 2007; Pesca Environnement, 2007a).  
 
En ce qui concerne les espèces susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables au 
Québec, les chauves-souris rousses, cendrées et argentées ont été enregistrées à quelques 
reprises seulement (tableau 4, figure 2 et annexes 5 et 8) (MRNF, 2007a). Seulement 4 
vocalises, représentant 0,31 % de tous les enregistrements, ont pu être associées à l’une ou 
l’autre de ces espèces de chauves-souris. Ces espèces sont migratrices et quittent la région à 
l’automne vers des régions plus au sud où il ne gèle presque jamais.  
 
Selon le Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) consulté en 
juin 2008, toutes les espèces sur la liste des espèces susceptibles d’être désignées menacées 
ou vulnérables au Québec auraient été observées dans un rayon de 200 km en dehors de la 
zone d’étude (annexe 6). Enfin, toujours se situant hors de la zone à l’étude, mais dans un 
rayon de 100 km, seulement les chauves-souris rousses, cendrées et argentées auraient été 
enregistrées selon le CDPNQ.  
 
Enfin, selon le bulletin Chirops no 8, de 2002 à 2007, la chauve-souris argentée n’aurait été 
détectée qu’à peu de reprises (Jutras et Vasseur, 2008). 
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Tableau 4. Nombre et proportion de vocalises enregistrées par espèce. 
 

Reproduction Migration Grand total 

Espèce Nombre % Nombre % Nombre % 

Chauve-souris argentée 0 0,00% 1 0,44% 1 0,08% 

Chauve-souris rousse 0 0,00% 1 0,44% 1 0,08% 

Chauve-souris cendrée 0 0,00% 2 0,88% 2 0,15% 

Petite chauve-souris brune 271 25,30% 19 8,37% 290 22,34% 

Chauve-souris nordique 205 19,14% 81 35,68% 286 22,03% 

Indéterminée 1 275 25,68% 56 24,67% 331 25,50% 

Indéterminée 2 7 0,65% 0 0% 7 0,54% 

Indéterminée 3 67 6,25% 12 5,29% 79 6,09% 

Indéterminée 4 55 5,14% 9 3,96% 64 4,93% 

Indéterminée 5 190 17,74% 45 19,8% 235 18,10% 

Indéterminée 6 1 0,09% 1 0,44% 2 0,15% 

Total 1 071 100 % 227 100 % 1 298 100 % 

En gras : Espèces susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables au Québec (MRNF, 2007a) 
 
Indéterminée 1 : Espèce non déterminée 
Indéterminée 2 : Chauve-souris rousse, chauve-souris nordique ou petite chauve-souris brune 
Indéterminée 3 : Chauve-souris rousse ou petite chauve-souris brune 
Indéterminée 4 : Chauve-souris nordique ou petite chauve-souris brune 
Indéterminée 5 : Genre Myotis 
Indéterminée 6 : Grande chauve-souris brune ou chauve-souris argentée 
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Figure 1.  Nombre de vocalises enregistrées par heure en période de reproduction et de migration pour 
toutes les espèces, sauf celles à statut particulier 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2.  Nombre de vocalises enregistrées par heure en période de reproduction et de migration pour 
les espèces à statut particulier 
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3.3 Distribution dans le temps  
 
La grande majorité des enregistrements du genre Myotis a été captée en période de 
reproduction soit en juin et en juillet 2009 (figure 1 et annexes 5 et 8). L’inventaire de la 
mi-septembre à la mi-octobre (mi-septembre à la mi-octobre) n’aura permis de recenser 
qu’une faible partie des vocalises, toutes espèces confondues. Un peu plus de la moitié des 
résultats obtenus à la station 10 (56 %) a été identifiée en période de migration.La grande 
majorité des chauves-souris appartenant au genre Myotis ainsi que les indéterminées auraient 
donc cessé ou diminué de beaucoup leurs activités à partir de cette période de l’année en 
2009.  
 
Par contre, il faut souligner ici que l’activité des chauves-souris argentées, rousses et 
cendrées a été identifiée uniquement entre la mi-août et la mi-septembre 2009 (figure 2 et 
annexes 5 et 8). Aucun signe d’activité n’a été enregistré pour les autres périodes 
d’inventaires. Il faut néanmoins être prudent dans l’interprétation de ces résultats puisque 
seulement 4 vocalises ont été captées pour ces espèces (tableau 4). 
 
Contrairement aux inventaires de 2008, la pipistrelle de l’Est n’a pas été enregistrée en 
2009. Il faut rappeler que cette espèce est en général peu répertoriée à l’échelle du Québec 
(CDPNQ; Activa Environnement inc, 2007a, 2008; Envirotel 3000 inc, 2007; Jutras et 
Vasseur, 2008; Pesca Environnement, 2007a, b).  
 
3.4 Utilisation des secteur inventoriés 
 
Deux stations se démarquent au niveau de l’activité des chauves-souris, il s’agit des stations 
SS8 et SS9 qui présentent 35,44 % et 54,70 % du total des vocalises captées lors des 
inventaires (tableau 5). Les enregistrements des stations SS8 et SS9 ont été principalement 
obtenus en période de reproduction (24,42 % et 52,93 % respectivement) et appartiennent 
au genre Myotis.  
 
L’indice de qualité d’habitat varie de faible à moyen pour ces stations (de 0,66 à 2,41; le 
maximum possible étant de 5,99) et leurs environs.  
 
Les trois espèces à station particulier ont été détectées aux environs des stations 10 et 11 et 
en période de reproduction uniquement. 
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Tableau 5.  Proportion (%) de vocalises obtenues par espèce, par station et par période 
(reproduction et migration) 

 

Proportion par station (%) 
Espèce Période 

SS8 SS9 SS10 SS11 
Total 

Reproduction 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Chauve-souris argentée 

Migration 0,00 0,00 0,00 0,08 0,08 

Reproduction 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Chauve-souris rousse 

Migration 0,00 0,00 0,08 0,00 0,08 

Reproduction 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Chauve-souris cendrée 

Migration 0,00 0,00 0,00 0,15 0,15 

Reproduction 8,55 11,02 0,77 0,54 20,88 
Petite chauve-souris brune 

Migration 0,54 0,00 0,85 0,08 1,47 

Reproduction 3,78 11,79 0,00 0,23 15,8 
Chauve-souris nordique 

Migration 4,93 0,31 1,00 0,00 6,24 

Reproduction 3,70 15,25 1,62 0,62 21,19 
Indéterminée 1 

Migration 2,23 1,16 0,54 0,39 4,32 

Reproduction 0,31 0,15 0,00 0,08 0,54 
Indéterminée 2 

Migration 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Reproduction 2,23 2,31 0,31 0,31 5,16 
Indéterminée 3 

Migration 0,00 0,00 0,85 0,08 0,93 

Reproduction 1,69 2,54 0,00 0,00 4,23 
Indéterminée 4 

Migration 0,54 0,08 0,08 0,00 0,70 

Reproduction 4,16 9,86 0,23 0,39 14,64 
Indéterminée 5 

Migration 2,77 0,23 0,39 0,08 3,47 

Reproduction 0,08 0,00 0,00 0,00 0,08 
Indéterminée 6 

Migration 0,00 0,00 0,00 0,08 0,08 

Reproduction 24,42 52,93 2,93 2,16 - 
Sous-total 

Migration 11,02 1,77 3,78 0,92 - 

Total  35,44 54,70 6,71 3,08 100 

 
En gras :  Espèces susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables au Québec (MRNF, 2007a) 

 
Indéterminée 1 : Espèce non déterminée 
Indéterminée 2 :  Chauve-souris rousse, chauve-souris nordique ou petite chauve-souris brune 
Indéterminée 3 :  Chauve-souris rousse ou petite chauve-souris brune 
Indéterminée 4 :  Chauve-souris nordique ou petite chauve-souris brune 
Indéterminée 5 :  Genre Myotis 
Indéterminée 6 :  Grande chauve-souris brune ou chauve-souris argentée 
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3.4 Habitats propices à la présence des chiroptères  
 
3.4.1 Gîtes estivaux 
 
Au cours de l’été, les chauves-souris (résidentes et migratrices) peuvent utiliser plusieurs 
types de gîtes : cavernes, grottes, mines désaffectées, ouvertures de bâtiments, arbres, etc. 
(tableau 1) (Barclay et Kurta, 2007; Blasko, 2001; Brigham, 2007; Broders, 2003; Broders 
et Forbes, 2004; Carter et Menzel, 2007; Cryan et Veilleux, 2007; Duchamp, 2004; 
Lausen et Barclay, 2002, 2006; Linzey et Brecht, 2005; Menzel et al., 1998; Ormsbee et 
al., 2007; Prescott et Richard, 1996; Yamasaki, 2005). Bien que les chauves-souris puissent 
utiliser plusieurs types de milieux comme aires d’alimentation, ces dernières privilégient en 
effet les secteurs riverains de cours d’eau ou de plans d’eau (Brigham, 2007; Delorme et 
Devison, 1997; Francl, 2005; Lacki et al., 2007b; McDuff et al., 2006; Quinn et Broders, 
2007; Schmidt, 2003; Yamasaki, 2005).  
 
3.4.2 Hibernacles 
 
Au cours de l’hiver, les chauves-souris résidentes au Québec doivent se réfugier dans un 
endroit où la température ambiante est assez froide pour survivre à partir de leurs réserves 
lipidiques, mais suffisamment chaudes pour ne pas geler (Gauthier et al., 1995; Ministère de 
l'Environnement et de la Faune, 1996). Au Québec, ce sont surtout les grottes, les cavernes 
et les mines qui procurent les conditions adéquates pour l’hibernation des espèces qui 
recherchent des températures proches du point de congélation. Les modalités de 
déplacements des chiroptères vers les hibernacles sont peu connues. Toutefois, selon 
certaines études, il a été démontré que les chauves-souris pouvaient se déplacer sur des 
distances pouvant varier de 50 à 455 km pour atteindre les hibernacles (Carter et Menzel, 
2007; Cryan et Veilleux, 2007; Gauthier et al., 1995). Le mouvement des petites chauves-
souris brunes (Myotis lucifugus) vers les hibernacles se fait avant que la température 
extérieure n’atteigne le point de congélation. Au Québec, ces populations peuvent 
s’installer dans les hibernacles dès le début du mois de septembre (Gauthier et al., 1995). 
 
Selon Gauthier et al. (1995), la région n’a pas beaucoup de cavités naturelles dont le 
potentiel pour l’hibernation des chauves-souris serait intéressant, mais elle compte une 
quinzaine de cavités artificielles qui pourraient offrir un potentiel élevé (tableau 6). Les 
auteurs soulignent que ces cavités sont par le fait même les plus vulnérables, étant donné le 
dérangement causé par les nombreux amateurs de spéléologie qui y circulent et les 
possibilités de fermeture associées à des questions de sécurité du public. 
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Tableau 6.  Cavités artificielles qui pourraient offrir un potentiel élevé pour les chauves-
souris 

 

Nom de la mine à potentiel élevé Numéro de référence 

Mine Beaver 021L/03-095 

Mine Bell-Asbestos 021L/03-095 

Mine Black Lake 021L/03-041 

Mine British Canadian 021L/03-052 

Mine Caribou 021L/03-050 

Mine Continental Asbestos chantier Megantic 021E/14-009 

Mine du Ruisseaux de Gilbert Beauce Placer 021L/02-009 

Mine Flintkote 021L/03-085 

Mine Fraser - Broughton 021L/03-016 

Mine Frontenac 021L/03-017 

Mine Greenshields 021L/03-045 

Mine Harvey Hill 021L/06-021 

Mine Mc Arthur Coupal et Cie 021L/02-003 

Mine Montreal - Broughton 021L/03-015 

Mine Reed-Belanger 021L/03-049 

 
À l’extérieur de la zone d’étude, mais à l’intérieur d’un rayon de 200 km, il y aurait deux 
cavités naturelles avec un potentiel élevé d’hibernacle. À 60 km du secteur à l’étude, le 
trou du diable de Saint-Casimir offrirait un potentiel élevé (Gauthier et al., 1995). La 
présence de chauves-souris y a d’ailleurs déjà été confirmée. La deuxième de ces cavités est 
la grotte de Boischatel à Boischatel. Celle-ci est localisée à environ 88 km de la zone d’étude 
et son potentiel serait élevé si l’entrée n’était pas fermée par une plaque de métal.  
 
Le CDPNQ rapporte la présence de neuf hibernacles dans un rayon de 200 km du site 
d’étude, tous situés à l’intérieur d’anciennes mines désaffectées. En voici une brève 
description basée, entre autres, sur l’évaluation préliminaire de Gauthier et al. (1995) :  
Mine Halifax (Saint-Ferdinand) 
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La mine de cuivre Halifax se trouve dans la zone d’étude (annexes 2 et 7). La station SS7 a 
été installée à proximité de son ouverture. Cette mine offre un potentiel d’hibernaculum 
élevé confirmé par la présence hivernale de chauves-souris (Gauthier et al., 1995). Les 
espèces qui y ont été observées sont la chauve-souris nordique et la petite chauve-souris 
brune. 
 
Mine Copperstream Frontenac (Saint-Sébastien) 
La mine de molybdène Copperstream Frontenac se trouve à 58 km de la zone d’étude. Elle 
offre un potentiel d’hibernaculum élevé, quoique non confirmé selon les données de 
Gauthier et al. (1995). Les espèces qui y ont été observées sont la petite chauve-souris 
brune et la chauve-souris nordique.  
 
Mine Acton Copper (Acton Vale) 
L’ancienne mine de cuivre Acton, située à environ 78 km de la zone d’étude en 
Montérégie, a un potentiel d’hibernaculum incertain selon Gauthier et al. (1995). 
Toutefois, la présence de chauve-souris nordique et de petite chauve-souris brune y a été 
confirmée en 2002 (CDPNQ, comm. pers.).  
 
Mine Saint-Robert Métal (Saint-Robert) 
Située à 85 km de la zone d’étude, cette ancienne mine, sécurisée en 1988, a un potentiel 
élevé d’hibernaculum. La présence de chauves-souris y a été confirmée en 2002 (CDPNQ, 
comm. pers.). On y trouve notamment la chauve-souris nordique et la petite chauve-souris 
brune. 
 
Mine Prospect Western Ashley (Notre-Dame-de-Montauban) 
L’ancienne mine de Prospect Western Ashley, sécurisée en 1988, se trouve à environ 
89 km de la zone d’étude. Elle offre un potentiel d’hibernaculum incertain, mais la chauve-
souris nordique y a été observée en 1997 (CDPNQ, comm. pers.). 
 
Mine Prospect New Montauban (Notre-Dame-de-Montauban) 
Située elle aussi en Mauricie à environ 90 km de la zone d’étude, cette mine a été sécurisée 
en 1988 et offre un potentiel incertain d’habitat hivernal pour les chauves-souris. La 
chauve-souris nordique et la petite chauve-souris brune y ont été observées en 1999 
(CDPNQ, comm. pers.). 
 
Mine Petit-Pré (L’Ange-Gardien) 
La mine de mica Petit-Pré a aussi un potentiel élevé comme habitat d’hiver pour les 
chauves-souris. Elle se trouve à 96 km de la zone d’étude, dans la région de la Capitale-
Nationale, et la chauve-souris nordique ainsi que la petite chauve-souris brune y ont été 
observées. 
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Mine Quebec Copper (Bolton-Est) 
L’ancienne mine de cuivre, maintenant sécurisée depuis 1989, est localisée à 97 km de la 
zone d’étude. Son potentiel d’hibernaculum élevé est confirmé, et les espèces qu’on y 
trouve sont la chauve-souris nordique, la petite chauve-souris brune et la pipistrelle de 
l’Est. 
 
Mine Van Reet (Bolton-Est) 
L’ancienne mine de talc Van Reet fait aujourd’hui partie de la réserve écologique de la 
Mine-aux-Pipistrelles, établie en 2002. Ce site est caractérisé par la concentration de 
chauves-souris la plus importante et la plus diversifiée au Québec (MDDEP, 2002). On y 
trouve la chauve-souris nordique, la petite chauve-souris brune, la chauve-souris pygmée, la 
grande chauve-souris brune et la pipistrelle de l’Est. Elle est située à environ 108 km de la 
zone d’étude. 
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4.0  CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 
 
Les inventaires de chiroptères effectués au cours des mois de juin à octobre 2009 dans le 
secteur du parc éolien De l’Érable ont été réalisés dans des conditions environnementales 
acceptables  selon les exigences du MRNF (MRNF, 2008a). 
 
Les vocalises captées par quatre stations réparties dans l’aire d’étude ont permis de 
recueillir des enregistrements de spécimens appartenant surtout au genre Myotis, 
principalement les petites chauves-souris brunes et nordiques. En effet, 576 des 1 298 
(44,4 %) sonagrammes analysés appartiennent à ces espèces de chiroptères qui demeurent 
en région au cours de la période hivernale, mais qui effectuent des déplacements vers des 
sites d’hibernation (hibernacles) pouvant atteindre jusqu’à quelques centaines de kilomètres 
(Cryan et Veilleux, 2007).  
 
Parmi les cinq espèces qui figurent sur la liste des espèces susceptibles d’être désignées 
menacées ou vulnérables au Québec, les chauves-souris rousses, cendrées et argentées ont 
été enregistrées lors de l’inventaire. Les enregistrements associés à ces espèces ne 
représentent que 0,31 % de tous les cris captés. Ces trois espèces quittent la région à 
l’automne vers le sud (Arnett et al., 2008; Carter et Menzel, 2007; Cryan et Veilleux, 
2007; Fleming et Eby, 2003) et sont les plus touchées par le développement éolien (Ahlén, 
2003; Arnett et al., 2008; Brinkmann, 2006; Côté, 2007; Erickson et al., 2002; Fiedler et 
al., 2007; Hester et Grenier, 2005; Illinois Department of Natural Resources, 2007; Jain, 
2005; Kerns et Kerlinger, 2004; Kunz et al., 2007b). 
 
Les résultats démontrent un plus fort taux d’activités dans l’ensemble des secteurs 
inventoriés lors de la période de reproduction (82,44 % des 1 298 enregistrements). Parmi 
les secteurs qui apparaissent comme étant les plus fréquentés en période de reproduction, 
signalons les stations SS8 (24,42 % des observations) et SS9 (52,93% des observations) 
(tableau 5). Aucune espèce à statut particulier n’a été identifiée dans ces 2 stations. Les 
indéterminés 2, 3 et 6 captés aux stations 8 et 9 ne représentent que 2,62% et 2,69% des 
enregistrements comptabilisés. Rappelons que ces groupes d’indéterminés peuvent 
potentiellement inclure des sons d’espèces susceptibles d’être désignées menacées ou 
vulnérables (chauve-souris rousse et chauve-souris argentée). 
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À la suite de l’analyse des résultats obtenus lors de l’inventaire, voici des recommandations 
qui devraient permettre au promoteur de réduire les impacts du parc éolien De l’Érable sur 
les populations de chauves-souris : 

1- Le travail relié à l’implantation des éoliennes (déboisement, construction de 
chemins, installation des mâts de mesure et des éoliennes, etc.) devrait être réalisé 
durant le jour, dans la mesure du possible, afin de déranger le moins possible les 
activités nocturnes des chauves-souris (Envirotel 3000 inc, 2007); 

2- Éviter, dans la mesure du possible, les travaux reliés à l’implantation des éoliennes 
(déboisement, construction de chemins, installation des mâts de mesure et des 
éoliennes, etc.) dans les secteurs à forte densité en période de reproduction et de 
migration (de juin à la mi-octobre) (Envirotel 3000 inc, 2007; Hester et Grenier, 
2005); 

3- Les peuplements forestiers matures avec des arbres vivants dominants et/ou des 
chicots dominants jouent un rôle important dans la sélection d’un abri pour les 
chauves-souris arboricoles (Broders et Forbes, 2004; Broders et al., 2003; Hester et 
Grenier, 2005). Les interventions forestières dans ces peuplements devraient être 
évitées, dans la mesure du possible, ou devraient permettre la conservation de 90 % 
de la canopée. Il serait également important d’éviter le fractionnement d’un 
peuplement et les coupes à blanc de plus de 7,4 ha (Hester et Grenier, 2005). Le 
promoteur prévoit, pour l’ensemble du projet, déboiser moins d’un hectare pour 
chaque emplacement d’éoliennes; 

4- Conserver, dans la mesure du possible, une zone de protection riverain d’au moins 
100 mètres le long des plans d’eau et des cours d’eau permanents (Hester et 
Grenier, 2005). Le promoteur prévoit conserver une zone de protection de 120 
mètres pour les cours d’eau et de 100 mètres pour les milieux humides; 

5- Effectuer un inventaire de suivi des mortalités sur 3 ans après l’implantation et la 
mise en opération du parc éolien dans le but de mesurer l’impact réel de celui-ci sur 
la population de chauves-souris et afin d’apporter des mesures d’atténuation 
supplémentaires si nécessaire. Cet inventaire devra respecter les exigences du 
ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF, 2008b); 

6- À la suite des travaux de suivi des mortalités, évaluer la nécessité de mettre en place 
une procédure d’arrêt de certaines éoliennes au cours des nuits (Arnett et al., 2008; 
Illinois Department of Natural Resources, 2007) où le vent est faible afin de 
diminuer les impacts sur les chiroptères (Arnett et al., 2008). En effet, il a été 
démontré que les mortalités de chauves-souris sont plus élevées les nuits où le vent 
est faible (Arnett et al., 2008; Horn et al., 2008; Illinois Department of Natural 
Resources, 2007; Kerns et Kerlinger, 2004; Plissner et al., 2005).  
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Annexe 1. Espèces de chiroptères à statut particulier potentiellement présentes dans la zone d'étude 

Nom commun Nom anglais Nom latin Statut provincial 

Chauve-souris argentée Silver-haired bat Lacionycteris noctivagans 
Susceptible d’être désignée 

menacée ou vulnérable 

Chauve-souris cendrée Hoary bat Lasiurus cinereus 
Susceptible d’être désignée 

menacée ou vulnérable 

Chauve-souris rousse Red bat Lasiurus borealis 
Susceptible d’être désignée 

menacée ou vulnérable 

Chauve-souris pygmée Eastern small footed myotis Myotis leibii 
Susceptible d’être désignée 

menacée ou vulnérable 

Pipistrelle de l’Est Eastern pipistrelle Pipistrellus subflagus 
Susceptible d’être désignée 

menacée ou vulnérable 

Source : MRNF, 2007a 

 

Chauve-souris argentée 

L’aire de répartition de cette espèce arboricole et migratrice couvre toutes les provinces 
canadiennes à l’exception de l’Île-du-Prince-Édouard et de Terre-Neuve, ainsi que le Nord 
des États-Unis. Au Québec, elle habiterait les régions boisées dès la fin mai pour migrer 
vers ses refuges d’hiver situés aux États-Unis (MRNF, 2007d). Elle fréquente les secteurs 
forestiers matures pour s’abriter ainsi que les aires plus ouvertes pour la chasse aux insectes 
(Guldin et al., 2007; Hayes et Loeb, 2007; Hester et Grenier, 2005; Owen et al., 2004). 

Bien que cette espèce n’ait été rapportée que quelques fois, sa présence a été confirmée 
dans plusieurs régions du Québec. Notamment, elle pu être observée au mont Saint-
Hilaire, à Laval, à Orford, ainsi qu’à Shawinigan (CDPNQ, comm. pers.). De plus, elle a 
été observée lors des inventaires du Réseau québécois des inventaires acoustiques de 
chauves-souris (CHIROPS) à de nombreuses reprises de 2000 à 2006 dans un rayon de 200 
km autour du site d’étude (Delorme et Jutras, 2007). 

 

Chauve-souris cendrée 

Cette espèce est la plus imposante que l’on trouve au Canada, avec une envergure de 40 cm 
(FFDP, 2008), et elle couvre l’une des aires de répartition les plus étendues, allant d’une 
côte à l’autre au Canada, puis vers le sud jusqu’au nord de l’Amérique du Sud (MRNF, 
2007c). La chauve-souris cendrée habite les régions boisées et semi-boisées et chasse ses 
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proies dans les endroits ouverts comme les clairières et au-dessus des plans d’eau. Cette 
espèce arboricole préfère les milieux ouverts pour la chasse et choisit un habitat composé de 
feuillage en bordure des forêts ou sur des rivages (Brigham, 2007; Carter et Menzel, 2007; 
Menzel et al., 1998). 

Étant donné qu’elle est active tard dans la nuit, elle n’est pas facilement observable. 
Toutefois, CHIROPS (2007) rapporte des passages importants de chauve-souris cendrée 
dans la région de la Chaudière-Appalaches, de la Mauricie, de la Capitale-Nationale ainsi 
qu’à Laval. La chauve-souris cendrée est donc potentiellement présente dans le site d’étude.  

 

Chauve-souris pygmée 

La chauve-souris pygmée est la plus petite espèce de chiroptère trouvée au pays. Elle fait 
partie des espèces résidentes au Québec et gîte sous des blocs de pierre et dans les mines. 
Notons cependant que la chauve-souris pygmée est l’une des plus rares chauves-souris 
rencontrées en Amérique du Nord (Blasko, 2001) et qu’elle est également très rare dans 
l’Est du Canada (Prescott et Richard, 1996). Ainsi, sa présence dans la zone d’étude serait 
peu probable. 

L’analyse des sonogrammes ne permet toujours pas d’identifier la chauve-souris pygmée 
avec certitude. Toutefois, l’espèce a été observée dans la Mine-aux-Pipistrelles, située à 
Bolton-Est en Estrie (CDPNQ, comm. pers.). 

 

Chauve-souris rousse 

Cette espèce est présente au Québec jusque dans le domaine de la pessière. Elle migre en 
groupe dès septembre pour hiberner dans des zones qui ne gèlent pas et revient au pays à la 
fin mai (MRNF, 2007b). La chauve-souris rousse est une espèce arboricole qui s’établit dans 
le feuillage des bois durs situés en peuplements mixtes, dans des marécages, en bordure de 
forêts ou sur les rivages (Carter et Menzel, 2007; Cryan et Veilleux, 2007; Menzel et al., 
1998). Elle chasse en zone ouverte (Hayes et Loeb, 2007). 

Peu de données ont été recueillies sur la chauve-souris rousse, mais sa présence dans les 
régions de la Mauricie, de l’Estrie, de la Chaudière-Appalaches et de la Capitale-Nationale a 
été confirmée à quelques reprises par le réseau CHIROPS (2007) et entre 2000 et 2006. 
Elle est donc potentiellement présente dans le site d’étude.  

 

Pipistrelle de l’Est 

Cette espèce, qui peut être identifiée par son vol la faisant ressembler à un grand papillon 
nocturne, se répartit dans tout l’Est de l’Amérique du Nord. Le Québec se trouve dans la 
limite nord de son aire de répartition. La pipistrelle de l’Est est une espèce résidente et 
arboricole (Brigham, 2007), mais elle hiberne dès les premières gelées d’octobre afin de se 
protéger du froid (MRNF, 2007e). Elle affectionne le voisinage des bâtiments et les bois 
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ouverts situés près des plans d’eau, et apprécie les sites en altitude (Carter et Menzel, 
2007). L’espèce peut aussi utiliser le même arbre pour abri d’année en année (Cryan et 
Veilleux, 2007). 

Le seul site d’hibernation répertorié de la pipistrelle de l’Est se trouve en Estrie, dans la 
réserve écologique de la Mine-aux-Pipistrelles (MDDEP, 2002). Sa présence a été notée 
dans la région de la Mauricie par le réseau CHIROPS (2007) lors de l’inventaire 2006. 
L’espèce est donc potentiellement présente dans la zone d’étude.  
 



D

D

D

D

D
D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D

D
D

D

D

D

D

DD
D

D

D

D

#V

#V

#V

#V#V

#V

#V

#V

AG_4

AG_26

AG_25

AG_22

AG_24

AG_23 AG_21

AG_20

AG_18

AG_48

AG_44

AG_45

AG_49

AG_50

AG_47

AG_46

AG_40

AG_41

AG_39

AG_01

AG_02

AG_03

AG_28

AG_29

AG_34

AG_33

AG_32

AG_35

AG_36

AG_31

AG_30

AG_38

AG_37

AG_15

AG_17

AG_16

AG_14

AG_12

AG_13

AG_11

AG_05

AG_06

AG_10

AG_27

AG_07

AG_08

AG_09

AG_43

AG_42

AG_19

ALT_05

ALT_04

ALT_08

ALT_02

ALT_03

ALT_01

ALT_07

ALT_06

ALT_09

SS8

SS9

SS10

SS11

SS9

SS8

SS11

SS10

Projection NAD 1983 MTM Zone 7

Légende
Projet

#V Stations 2009 (après terrain)

#V Stations 2009 (avant terrain)

D Éoliennes

Zone d'étude

Territoire
� Bâtiment

Chemin et route

Chemins de fer

Courbe de niveau (50m)

Cours d'eau

Lac et rivière

Non forestier

Milieu humide

Friche

Gravière

Centre urbain

Ligne de transport d'énergie

Terre agricole

Terrain improductif

Villégiature

Forestier

Régénération (< 10 ans)

Plantation (< 30 ans)

Plantation (30 à 70 ans)

Feuillus (30 à 70 ans)

Feuillus (> 70 ans)

Mélangés (30 à 70 ans)

Mélangés (> 70 ans)

Résineux (30 à 70 ans)

Résineux (> 70 ans)

0 1 2 3 4 50,5
km

E

Date: 23 novembre 2009

Sources : Éoliennes de l'Érable et
© Gouvernement du Québec.

PROJET ÉOLIEN DE L'ÉRABLE

Annexe 2
Description du territoire et validation de la
localisation des stations d'inventaire

ÉTUDE ENVIRONNEMENTALE



 



Inventaire de chiroptères 2009 – Parc éolien De l’Érable 

 

36 

  
Annexe 3.  Minimum et maximum de température, de vitesse du vent et de 

précipitations enregistrés pour les quatre périodes d'inventaire et par 
station  

 

Stations Période Température (°C) Vitesse de vent (km/h) Précipitations (mm) 

Reproduction 6,9 / 35,8 0 / 1,4 0 / 1,6 

Moyenne 16,4 0 0,0 

Migration 2,8 / 23,2 0 / 2,5 0 / 13,4 08 

Moyenne 10,75 0 0,3 

Reproduction 6,9 / 32,8 0 / 0 0 / 63,2 

Moyenne 14,9 0 1,1 

Migration 1,3 / 33,1 0 / 3,2 0 / 2,1 09 

Moyenne 11,8 0 0 

Reproduction 3,6 / 35,9 0 / 10,4 0 / 16,6 

Moyenne 17,7 0,4 0,6 

Migration -3,8 / 34,8 0 / 15,4 0 / 10,4 10 

Moyenne 12,3 1,3 0,2 

Reproduction 7,1 / 35,6 0 / 7,2 0 / 23,8 

Moyenne 17 0,2 0,4 

Migration 1,7 / 30,6 0 / 0 0 / 0 11 

Moyenne 13,5 0 0 
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Annexe 4.  Variation de la température, de la vitesse du vent et des précipitations 
par station par jour pour les quatre périodes d'inventaire 
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Station d’échantillonnage 09 - Reproduction 
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Station d’échantillonnage 09 - Migration 
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Station d’échantillonnage 10 - Reproduction 
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Station d’échantillonnage 10 - Migration 
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Station d’échantillonnage 11 - Reproduction 
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Station d’échantillonnage 11 - Migration 
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Annexe 5. Nombre d’enregistrements par espèce, par station et par heure d’échantillonnage 

 
Reproduction Migration 

Juin Juillet Total Total Station Espèce (nom français) Espèce (nom latin) 
      

Mi-aout/ 
mi-sept. 

Mi-sept./ 
mi-oct.   

Grand 
total 

Chauve-souris argentée Lasionycteris noctivagans               
Chauve-souris rousse Lasiurus borealis               
Chauve-souris cendrée Lasiurus cinereus               
Petite chauve-souris brune Myotis lucifugus 0,2608 0,8801 1,1408 0,0287 0,0358 0,0645 1,2053
Chauve-souris nordique Myotis septentrionalis 0,1565 0,3578 0,5143 0,4498 0,1521 0,6018 1,1161
Indéterminée 1  0,0782 0,4062 0,4844 0,1244 0,1431 0,2675 0,7519
Indéterminée 2  0,0391 0,0097 0,0488       0,0488
Indéterminée 3  0,0391 0,2515 0,2906       0,2906
Indéterminée 4  0,0652 0,1644 0,2296 0,0287 0,0358 0,0645 0,2941
Indéterminée 5  0,2347 0,3482 0,5828 0,1340 0,1968 0,3308 0,9136
Indéterminée 6  0,0130   0,0130       0,0130

SS8 

 Total 0,8866 2,4178 3,3044 0,7656 0,5635 1,3291 4,6334
Chauve-souris argentée Lasionycteris noctivagans               
Chauve-souris rousse Lasiurus borealis               
Chauve-souris cendrée Lasiurus cinereus               
Petite chauve-souris brune Myotis lucifugus 0,9387 0,6867 1,6254       1,6254
Chauve-souris nordique Myotis septentrionalis 0,9257 0,7930 1,7187 0,0096 0,0268 0,0364 1,7551
Indéterminée 1  0,9387 1,2186 2,1573 0,0574 0,0805 0,1379 2,2952
Indéterminée 2  0,0130 0,0097 0,0227       0,0227
Indéterminée 3  0,1434 0,1838 0,3272       0,3272
Indéterminée 4  0,2086 0,1644 0,3730   0,0089 0,0089 0,3820
Indéterminée 5  0,9648 0,5222 1,4870 0,0096 0,0179 0,0275 1,5145
Indéterminée 6                

SS9 

 Total 4,1330 3,5783 7,7113 0,0766 0,1342 0,2107 7,9220
Chauve-souris argentée Lasionycteris noctivagans               
Chauve-souris rousse Lasiurus borealis       0,0096   0,0096 0,0096
Chauve-souris cendrée Lasiurus cinereus               
Petite chauve-souris brune Myotis lucifugus 0,0652 0,0484 0,1135 0,0957 0,0089 0,1046 0,2182
Chauve-souris nordique Myotis septentrionalis       0,1244   0,1244 0,1244
Indéterminée 1  0,0782 0,1451 0,2233 0,0670   0,0670 0,2903
Indéterminée 2                
Indéterminée 3    0,0387 0,0387 0,0957 0,0089 0,1046 0,1433
Indéterminée 4          0,0089 0,0089 0,0089
Indéterminée 5  0,0391   0,0391 0,0478   0,0478 0,0870
Indéterminée 6                

SS10 

 Total 0,1825 0,2321 0,4146 0,4402 0,0268 0,4670 0,8817
Chauve-souris argentée Lasionycteris noctivagans       0,0096   0,0096 0,0096
Chauve-souris rousse Lasiurus borealis               
Chauve-souris cendrée Lasiurus cinereus       0,0191   0,0191 0,0191
Petite chauve-souris brune Myotis lucifugus 0,0652 0,0193 0,0845 0,0096   0,0096 0,0941
Chauve-souris nordique Myotis septentrionalis 0,0261 0,0097 0,0357       0,0357
Indéterminée 1  0,0391 0,0484 0,0875 0,0478   0,0478 0,1353
Indéterminée 2    0,0097 0,0097       0,0097
Indéterminée 3    0,0387 0,0387 0,0096   0,0096 0,0483
Indéterminée 4                
Indéterminée 5  0,0130 0,0387 0,0517 0,0096   0,0096 0,0613
Indéterminée 6        0,0096   0,0096 0,0096

SS11 

 Total 0,1434 0,1644 0,3078 0,1148   0,1148 0,4227
 

En gras : Espèces susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables au Québec (MRNF, 2007a) 
 Indéterminée 1 : Espèce non déterminée 
 Indéterminée 2 : Chauve-souris rousse, chauve-souris nordique ou petite chauve-souris brune 
 Indéterminée 3 : Chauve-souris rousse ou petite chauve-souris brune 
 Indéterminée 4 : Chauve-souris nordique ou petite chauve-souris brune 
 Indéterminée 5 : Genre Myotis 
 Indéterminée 6 : Grande chauve-souris brune ou chauve-souris argentée 
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Annexe 6
Localisation des mentions de chiroptères à
statut particulier, des hibernacles et des mines
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Annexe 8. Nombre de vocalises par espèce, par période, par jour et par station (parc éolien De l’Érable_2009) 
 

Reproduction Migration 
juin juillet septembre mi-septembre/début-octobre   Station Espèce 

22 23 24 25 26 27 28 29 30 1 
Total 

6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17  
Total

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
Total

14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 
Total

Grand 
total 

SS8 Lano                                                                                               
  Labo                                                          
  Laci                                                          
  Mylu 7 1  3 5 4     20 20  15 6 4 2 13 6 25    91       3     3 1   1    2      4 118 
  Myse 2   2 3 5     12 7  9 4 2 2 3  10    37 6     41     47    4   7 6      17 113 
  Epfu                                                          
  Ind.1 1   3 1 1     6 11  16 3 3 1  1 7    42 4     9     13       7 9      16 77 
  Ind.2      1 2     3   1          1                             4 
  Ind.3   1  1  1     3 2  4 3 1 2 2 1 11    26                             29 
  Ind.4 2 2   1      5 3  4 4  1 2  3    17       3     3    1   1 2      4 29 
  Ind.5 1 3  6 6 2     18 11  9 4   4  8    36 5     9     14    8   8 6      22 90 
  Ind.6       1     1                                           1 

SS9 Lano                                                                                               
  Labo                                                          
  Laci                                                          
  Mylu 3 6 5 2 3 21 32    72 23  20 18 8    1   1 71                             143 
  Myse 1 3 8 1 11 21 26    71 36  25 10 11        82       1     1 2            1 3 157 
  Epfu                                                          
  Ind.1   1 7 6 3 11 44    72 40  26 33 13    4  1 9 126        2 1 3  6 2 2  1  2       2 9 213 
  Ind.2   1         1     1        1                             2 
  Ind.3   3 2 3  2 1    11 1  3 6 8    1    19                             30 
  Ind.4     1  5 10    16 9  1 2 2    3    17              1             1 34 
  Ind.5 3 2 4 2 6 14 43    74 17  10 14 7    2   4 54       1     1 1   1          2 131 
  Ind.6                                                          

SS10 Lano                                                                                               
  Labo                                   1    1                1 
  Laci                                                          
  Mylu 1 1 1  2      5    1 4        5 6     2 1 1   10        1      1 21 
  Myse                            12      1    13                13 
  Epfu                                                          
  Ind.1   1    3 2    6    7  4 3 1     15 4      2 1   7                28 
  Ind.2                                                          
  Ind.3                 2 2        4 4     1 2 3   10        1      1 15 
  Ind.4                                         1             1 1 
  Ind.5       1 2    3               2    1   2   5                8 
  Ind.6                                                                                               

SS11 Lano                                                             1 1                             1 
  Labo                                                          
  Laci                                      2 2                2 
  Mylu 1 2 2        5     2        2         1   1                8 
  Myse   2         2 1            1                             3 
  Epfu                                                          
  Ind.1 2 1         3 1  1 1 2        5        1 1  3 5                13 
  Ind.2                  1        1                             1 
  Ind.3                 2 2        4          1  1                5 
  Ind.4                                                          
  Ind.5   1         1   1 1 2        4      1      1                6 
  Ind.6                                                             1 1                             1 

En rouge :  Espèces susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables au Québec (MRNF, 2007a) Lano :chauve-souris argentée ; Labo :chauve-souris rousse ; Laci :chauve-souris cendrée 
Indéterminée 1 : Espèce non déterminée;  
Indéterminée 2 : Chauve-souris rousse (Labo), chauve-souris nordique (Myse) ou petite chauve-souris brune (Mylu);   
Indéterminée 3 : Chauve-souris rousse (Labo) ou petite chauve-souris brune (Mylu);  
Indéterminée 4 : Chauve-souris nordique (Myse) ou petite chauve-souris brune (Mylu);  
Indéterminée 5 : Genre Myotis;  
Indéterminée 6 : Grande chauve-souris brune (Epfu) ou chauve-souris argentée (Lano) 
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Annexe 9. Approbation du protocole d’inventaire de chiroptère pour le parc éolien De l’Érable 
reçu du MRNF (Direction de l'aménagement de la faune – Secteur Faune Québec – 
région Centre du Québec) 

 
 
De: Pascale.Dombrowski@mrnf.gouv.qc.ca 
Envoyé: 3 août 2009 12:49 
À: jshebert@activaenviro.ca 
Cc: jdugas@activaenviro.ca 
Objet: RE : Validation localisation stations inventaires chiroptères Ste-Sophie 
 
Monsieur, 
 
Je vous confirme que j’ai bien reçu la carte de localisation réelle des stations SS9, SS10 et SS11 pour le 
projet de parc éolien de l’Érable et que ces localisations sont conformes à nos recommandations. 
 
J’en profite pour vous rappeler que les données recueillies (incluant les conditions météo) doivent être 
transmises au MRNF au plus tard le 31 décembre. 
 
Salutations 
 

Pascale Dombrowski  
Biologiste  
Ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
Direction de l'expertise Énergie-Faune-Forêts-Mines-Territoire de la Mauricie et du Centre-du-Québec 
100, rue Laviolette, bureau 207 
Trois-Rivières (Québec)  G9A 5S9 

Téléphone: 819 371-6151 poste 345  
Télécopieur: 819 371-6978  
Courriel: pascale.dombrowski@mrnf.gouv.qc.ca  

 
____________________________________________________________________________________
_ 
 
De: Pascale.Dombrowski@mrnf.gouv.qc.ca 
Envoyé: 29 mai 2009 15:24 
À: jdugas@activaenviro.ca 
Cc: jshebert@activaenviro.ca; elittle@enerfin.es; sdiaz@enerfin.es; erocio@enerfin.es; 
Yves.Robitaille@mrnf.gouv.qc.ca; Stephanie.Lachance@mrnf.gouv.qc.ca 
Objet: RE : approbation protocole inventaire chiroptères - parc de l'Érable 
 
Madame, 
 
Comme convenu, nous avons examiné le protocole que vous nous avez proposé le 27 mai 2009 pour 
compléter l’inventaire de chiroptères sur le site du projet de parc éolien de l’Érable. La carte comprise 
dans ce document nous a permis de constater qu’un site d’implantation d’éolienne a été déplacé (AG19) 
et que 9 nouvelles éoliennes (ALT01 à ALT09) ont été ajoutées au projet par rapport au concept présenté 
dans l’étude d’impact reçue en mars 2009. L’ajout des 4 nouvelles stations d’échantillonnage de 
chiroptères s’avère d’autant plus pertinent et permettra de documenter de façon plus adéquate l’utilisation 
du site par ce groupe d’animaux.  
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En ce qui concerne le positionnement de ces 4 nouvelles stations, nous sommes d’avis que les stations 
SS9 et SS10 sont relativement bien positionnées. Cependant, nous recommandons de déplacer la station 
SS8 vers le sud-est afin de la rapprocher davantage des 6 éoliennes en bordure du parc (ALT02-03 et 
AG18, AG48 à 50). De plus, la station SS11 devra être déplacée vers l’ouest de façon à la rapprocher du 
centroïde du groupe d’éoliennes AG05 à AG10; ALT04-06-09; AG27-42-43 (voir figure en pièce jointe). 
Évidemment, la localisation définitive dépendra des conditions trouvées en réalité sur le site et des 
contraintes d’accès. Nous pourrons valider les positions finales des stations une fois qu’elles auront été 
fixées par votre équipe sur le terrain. 
 
Autrement, nous vous confirmons que la méthodologie proposée dans votre protocole suit bien les 
recommandations du Ministère. 
 
Salutations 
 

Pascale Dombrowski  
Biologiste  
Ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
Direction de l'expertise Énergie-Faune-Forêts-Mines-Territoire de la Mauricie et du Centre-du-Québec 
100, rue Laviolette, bureau 207 
Trois-Rivières (Québec)  G9A 5S9 

Téléphone: 819 371-6151 poste 345  
Télécopieur: 819 371-6978  
Courriel: pascale.dombrowski@mrnf.gouv.qc.ca  

 
 
 



 



 




